
Appel à projets Région Sud PACA "Mers et Océans"

Thématiques Date de 
publication

Date limite de 
soumission

Durée des 
projets

Budget Financeur /Ref. de 
l’appel

Protection marine, développement 
durable, vie aquatique 

16/04/2024 30/06/2024 - 200 k€ pour l'appel
Subvention maximale 80% du 
montant subventionnable

Région Sud/Mers et 
Océans

Objectifs : L'objectif de cet appel à projets est de faire émerger des projets de coopération portant sur la préservation, la protection et la
restauration du littoral et des écosystèmes marins aux fins de développement durable, en accord avec l’Objectif de Développement Durable (ODD)
14 « Vie aquatique ».

Thématiques : Les projets devront répondre à un ou plusieurs objectifs spécifiques suivants :
- Protéger, et restaurer les écosystèmes marins dégradés : mise en place d’actions innovantes de restauration des écosystèmes et de soutien aux 
filières d’exploitation durables (pêche durable, réserves de biosphère,…)
- Lutter contre l’érosion côtière et préserver le littoral : mise en place d’actions d’adaptation des littoraux au changement climatique (aménagement 
du territoire, gestion durable du trait de côte, pêche durable, transition juste, posidonie, zones humides …)
- Améliorer la gouvernance des écosystèmes marins et côtiers à travers le renforcement de capacités des acteurs du littoral (aires marines 
protégées, réserves marines, parcs naturels nationaux et régionaux marins, …)
- Renforcer la coopération scientifique et produire des connaissances sur les écosystèmes côtiers et le milieu marin
- Agir contre les pollutions marines notamment les déchets plastiques dans le milieu marin : actions de lutte contre le plastique dans les mers et 
océans

Critères d’éligibilité : Les demandes peuvent être d’investissement et/ou de fonctionnement sauf les charges financières, exceptionnelles et les
dotations aux amortissements et aux provisions.
Les porteurs de projets doivent avoir leur siège social et/ou administratif en région Provence-Alpes-Côte d’Azur. Si ce n’est pas le cas ils doivent faire
la preuve qu’ils développent régulièrement une partie de leur activité sur le territoire régional, au travers d’une représentation au niveau régional.
Les projets doivent nécessairement inclure une dimension internationale avec l’un ou plusieurs des territoires des pays suivants : Algérie, Chine,
Costa Rica, Djibouti, Égypte, Espagne, Israël, Italie, Liban, Maroc, Mauritanie, Monaco, Territoires Palestiniens, Tunisie, Ukraine.
Les projets déposés peuvent aussi bien concerner des actions bilatérales (entre deux territoires) que multilatérales (entre plusieurs territoires).
Pour les projets qui se déroulent en Espagne, Italie ou Monaco, les actions devront inclure à minima un autre territoire de coopération,
précédemment cité.
Soumission : En ligne par la DRV.
Pour plus d’informations : https://www.maregionsud.fr/vos-aides/detail/appel-a-projets-mers-et-oceans

Contact Chargés d’affaires: 
Magali Niox : magali.niox@univ-amu.fr / 04 13 93 16 66
Giacomo Bagatella : giacomo.BAGATELLA@univ-amu.fr / 04 12 23 12 15   
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